
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE BREZOLLES 
 

SEANCE DU 

24 Février 2010 
À 20H30 

Etaient présents : 

1 Hubert HÉRIOT 8 Roland GAUTIER 

2 Loïc BARBIER  9 Christiane CHEVALIER 

3 Jean-Claude GUEZENNEC  10 Frédérique PERBOST 

4 Françoise COUTAND  11 Pascal BOUDON 

5 Jean-Luc LECOMTE 12 Michel RABIER 

6 Dominique TIERCELIN 13 Joël CORBIN 

7 Gislaine BOISNARD 14 Béatrice GALLET 

 

Etaient absents : 

1. Nicole BARBOT ayant donné pouvoir à Françoise COUTAND  

2. Claude BERNARD ayant donné pouvoir à Loïc BARBIER 

3. Eric HAMEAU 

4. Christian LONCHAMPT 

5. Jean-Luc JOUANIGOT  

Madame Françoise COUTAND est élue secrétaire de séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

1) Compte administratif 2009 – Commune et assainissement, 

2) Affectation du résultat 2009 – Commune et assainissement 

3) Approbation du compte de gestion 2009 – Commune et assainissement 

4) Acquisitions foncières, 

5) Ecole numérique rurale, 

6) Déclaration d’intention d’aliéner, 

7) Questions diverses. 
 
 
 

 COMPTE ADMINISTRATIF 2009  

COMMUNE 

 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

011 Charges à caractère  787 564 334 942.90 

012 Charges de personnel et frais assimilés 448 700 399 388.22 

65 Autres charges de gestion courante 229 163 191 892.88 

66 Charges financières 27 075 27 074.58 

67 Charges exceptionnelles 2 000 591.17 

023 Virement à la section d’investissement 500 000 0 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 994 502 953 889.75 

 

 

 

 



 

 

FONCTIONNEMENT 

RECETTES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

013 Atténuation de charges  2 000 14 000.63 

70 Produits des services, du domaine 70 351 105 138.06 

73 Impôts et taxes 422 690 424 414.56 

74 Dotations subvention participation 516 082 582 761.45 

75 Autre produit de gestion courante 51 500 54 452.07 

76 Produits financiers 5 5.32 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 994 502 2 112 646.67 

002 Excédent de fonctionnement reporté n-1 931 874 931 874.58 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

20 Immobilisations incorporelles 24 000 17 573.44 

21 Immobilisation corporelles 1 127 390 957 902.54 

16 Emprunts 64 345 63 494.85 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 1 215 735 1 038 970.83 

 

INVESTISSEMENT 

RECETTES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

13 Subventions d’investissement 23 280 428 056.71 

16 Emprunts et dettes assimilées 12 850 15 785.35 

10 Dotations  133 600 179 816.23 

021 Virement de section de 

fonctionnement 

500 000 0 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 215 735 1 169 664.10 

001 Excédent d’investissement reporté n-1 546 005 546 005.81 

 

VOTE : PRESENTS 14 - VOTANTS 15 (2 pouvoirs)  - POUR 15  - CONTRE 0 - ABSTENTION 0 

 

COMMUNE - COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
AFFECTATION DU RESULTAT 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

  - Résultat de l'exercice    
                                                             Excédent : + 226 882.34 € 

  - Résultats antérieurs reportés  
+ 931 874.58 € 

        
                                                             Excédent : 
                                                              Déficit : 

  - Résultat à affecter + 1 158 756.92 €      

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

  - Résultat de l'exercice    

                                                             Déficit : - 415 312.54 €       

 - Résultats antérieurs reportés 
                                                           Excédent : 

+ 546 005.81 €       

  - Résultat à affecter + 130 693.27 €       



REPRISE DU RESULTAT 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE                  1 158 756.92 € 

001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE                     130 693.27 € 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2009 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

SECTION D’EXPLOITATION 

DEPENSES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandat émis 

011 Charges à caractère général 86 500 49 459.15 

65 Autres charges de gestion courante 2 000 483.67 

67 Charges exceptionnelles 1 000 1 438.52 

023 Virement à la section d’investissement 120 983 0 

042 Dotations aux amortissements 40 533 40 531.49 

TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 251 016 91 912.83 

 

SECTION D’EXPLOITATION 

RECETTES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandat émis 

70 Vente de produits  100 500 106 088.70 

042 Opération d’ordre de transfert entre sections 13 776 13 776 

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 251 016 256 604.97 

002 Excédent d’exploitation reporté n-1 136 740 136 740.27 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

13 Subventions d’investissement 0 0 

20 Immobilisations incorporelles 5 000 0 

21 Immobilisations corporelles 230 180 3 435.26 

040 Opération d’ordre entre sections 13 776 13 776 

041 Opération patrimoniales 0  1 296 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 248 956 18 507.26 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

RECETTES 

 

Chapitre Libelle Crédit ouvert Mandats émis 

13 Subvention d’investissement 0 10 611 

021 Virement de la section exploitation 120 983 0 

040 Amortissement sur immobilisation 40 533 40 531.49 

041 Opération patrimoniales 0 1 296 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 248 956 139 878.50 

001 Excédent d’investissement reporté n-1 87 440 87 440.01 

 

 

VOTE : PRESENTS 14 - VOTANTS 15 (2 pouvoirs)  - POUR 15  - CONTRE 0 - ABSTENTION 0 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : AFFECTATION DU RESULTAT 
ANNEE 2009 

 

 

RESULTAT D’EXPLOITATION 

  - Résultat de l'exercice    
                                                             Excédent : + 27 951.87 € 

  - Résultats antérieurs reportés 
+ 136 740.27 €                                                              Excédent : 

  - Résultat à affecter + 164 692.14 €      

RESULTAT D’INVESTISSEMENT 

  - Résultat de l'exercice    

                                                             Excédent : + 33 931.23€       

 - Résultats antérieurs reportés 
                                                           Excédent : 

+ 87 440.01 €       

  - Résultat à affecter + 121 371.24 €       

REPRISE DU RESULTAT 

002 RESULTAT D’EXPLOITATION REPORTE                  164 692.14 € 

001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE                 121 371.24 € 

 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION DRESSES PAR LE RECEVEUR  

- DE LA COMMUNE DE BREZOLLES 

- DU SERVICE ASSAINSSEMENT 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2009 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, les comptes de gestion dressés par le Receveur 

accompagnés des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 

restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après avoir entendu et approuvé les comptes administratifs de l’exercice 2009. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2008 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il 

a procédé à toutes les opérations d’ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée. 

 

 1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31décembre 2009, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire. 

 2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes. 

 3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 

 

DECLARE que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2009 par le receveur, visés et certifiés conformes 

par l’ordonnateur, n’appellent ni observations ni réserves de sa part. 

 



 
ACQUISITIONS FONCIERES 

 
CROIX SAINT JACQUES : Afin d’implanter un terrain de tennis couvert et un nouveau cimetière, la 
commune souhaite se porter acquéreur de deux terrains situés à la Croix Saint Jacques pour une 
superficie totale de 33 075 m2.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
APPROUVE l’acquisition des terrains cadastrés ZK 75 et ZK41, d’une superficie totale de 33 075 m2. 
AUTORISE le maire à passer l’acte définitif de cette acquisition. 
VOTE la dépense correspondante au prix de la dite acquisition majorée des frais d’actes prévisibles qui 
sera imputée sur l’article 2111 du chapitre 21. 
 
LA MALADRERIE : Afin d’offrir de nouvelles parcelles à la construction individuelle, la commune 
étudie la possibilité d’acquérir un ensemble de parcelles pour une superficie de 8 700 m2 environ. 
Afin d’étudier les possibilités d’aménagement de ces parcelles, la commune prendra contact 
prochainement avec la SAEDEL. 
 
LE SILO : La commune a pris contact récemment avec Interface afin d’étudier les possibilités 
d’élimination du silo situé route de Chartres. 
 
RUE DE LA FERTE : La commune et la maison de retraite pourraient se porter acquéreur de terrains afin 
d’envisager dans l’avenir la prolongation d’un chemin pédestre et l’agrandissement de la maison de 
retraite. 
 
  

ECOLE NUMERIQUE RURALE 

 
Le plan de développement du numérique dans les écoles rurales de moins de 2 000 habitants prévoit 

l’équipement de 5 000 écoles. 
L’école élémentaire pourrait être équipée dans le cadre de ce dispositif. 

Les subventions prévues pour les communes volontaires : 
 1000 euros pour l'achat par l'école de ressources numériques pédagogiques (logiciels) 

 jusqu'à 9 000 euros pour l'achat des équipements numériques prescrits par le ministère, incluant un 

tableau blanc interactif (T.B.I.) et des ordinateurs. 

Les communes s'engageront en contrepartie à financer la mise en réseau des équipements, l'abonnement 

internet haut débit de l'école et sa sécurisation. 
 

La prise en main des matériels sera effectuée par les fournisseurs. Une formation et un accompagnement 

seront ensuite dispensés aux enseignants par l’éducation nationale. 
 

Le conseil municipal donne son accord pour une dépense maximum de 13 000 euros (ressources 

numériques comprises). La dépense nette pour la commune serait de 3 000 euros maximum. 

Monsieur BARBIER est chargé de contacter des fournisseurs. 
 
  

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 
 

o AC 89 – 9 rue aux juifs – Superficie 80 m2 
o AC 12 et AC 13 – 11 rue de la Ferté – Superficie  2 332 m2 
o ZH 150 -  9 rue Maurice de Vlaminck - Superficie 572 m2 
o ZK 74 A -  La Croix Saint Jacques - Superficie 1 134 m2 
o ZK 73 B -  La Croix Saint Jacques - Superficie 2 121 m2 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, DECIDE de ne pas faire valoir son droit de 
préemption sur ces propriétés mises en vente. 



 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 

TOUS SERVICES ANIMALIERS 

Le conseil municipal après en avoir délibéré AUTORISE le maire à signer une convention pour la 

capture des chiens errants sur la commune de BREZOLLES 365 jours par an de 8 heures à 20 heures. 

La convention prendra effet pour la période du 1er mars 2010 au 31 décembre 2010. 

La somme de 448.50 euros (538.20/12x10) sera budgétée à l’article 658 Charges diverses de gestion 

courante. 

CHAUFFAGE DES VESTIAIRES DU STADE 

Le dispositif air/eau est privilégié, un devis conforme à cette exigence est sollicité au près de 

l’entreprise CORBIN pour le 17 mars dernier délai. 

CAMION D’OUTILLAGE 

Le stationnement lors du marché du camion d’outillage près de la mairie est dangereux. Désormais 

celui-ci s’installera sur la place de l’ancien silo. 

PARKING ECOLE ELEMENTAIRE 

La demande de FDAIC ayant été refusée (atteinte des plafonds de dépense subventionnable) ces 

travaux seront réalisés en 2011. 

BARBOT Nicole 

- Don du sang dans la grande salle de l’ESC le lundi 14 juin 2010 avec information à la population le 

moment venu en collaboration avec l’établissement du sang. 

- Une exposition « l’Odyssée du Jazz » organisée par la bibliothèque aura lieu au grenier à sel du 

mercredi 17 mars au dimanche 21 mars aux horaires suivants : 

o Mercredi 17 mars de 10h à 12h et de 15h à 17h 

o Jeudi et vendredi 18 et 19 mars de 15h à 17h 

o Samedi 20 mars de 10h à 12h et de 15h à 17h avec une animation musicale assurée par 

l’Harmonie et l’ABEM à partir de 16 heures. 

o Dimanche 21 mars de 10h à 12h. 

- La conférence avec Monsieur DODIN, organisée par Stéphane DELABIE le samedi 6 février, a 

rencontré un grand succès. 

BOISNARD Gislaine 

Signale que le terrain situé à proximité de l’entreprise BONNOT est sale. 

GAUTIER Roland 

Demande où en est l’acquisition de la lame de déneigement. Un cultivateur propose une lame pour 300 

euros, une visite est prévue pour en évaluer l’état et les possibilités d’adaptation sur un tracteur. 

BOUDON Pascal 

Se félicite de la mise en place prochainement de nouveaux matériels informatiques à l’école 

élémentaire. 

CORBIN Joël 

S’interroge sur le nombre de fenêtres à changer à l’école. 

La séance est levée à 23H45. 


